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Liens étroits du marché suisse de  
l’électricité avec l’étranger

Il est étonnant que la classe politique per-
çoive souvent la Suisse comme une sorte d’île 
énergétique. Rares sont, en effet, les pays où 
le commerce transfrontalier d’électricité joue 
un rôle aussi crucial. En 2011, la Suisse a im-
porté 83 térawattheures (TWh) de courant et 
en a exporté 81 (valeurs contractuelles), alors 
qu’elle n’en a consommé que 59 (voir gra-
phique 1). L’intensité de ces échanges dépend 
de divers facteurs: 
1.	 Le réseau électrique suisse est très étroite-

ment interconnecté à ceux des pays voi-
sins, ce qui favorise le commerce.

2.	 La Suisse dépend des importations pour 
son approvisionnement, celles-ci pouvant 
compenser la défaillance temporaire de 
grandes centrales. Elle a, en outre, besoin 
de courant étranger surtout en hiver, 
quand la production de ses centrales hy-
drauliques diminue. En 2011, elle a été 
durant sept mois une importatrice nette 
d’électricité. 

3.	 La rentabilité des centrales à pompage-
turbinage dépend des échanges avec 
l’étranger. Cet aspect devrait prendre de 
plus en plus d’importance avec le «boom» 
des investissements que ce procédé a sus-
cité, même s’il est passé presque inaperçu. 
Les projets de développement tablent sur 
une capacité totale de pompage et de pro-
duction d’environ 4000 mégawatts (MW). 
En comparaison, la capacité des centrales 
nucléaires suisses est d’environ 3200 MW. 

4.	 La Suisse est un pays de transit, l’Italie 
important de grandes quantités de cou-
rant du nord du continent. Elle dispose 
pourtant de capacités de production suf-
fisantes, mais son électricité coûte plus 
cher que celle produite en France ou en 

Allemagne, principalement en raison du 
prix élevé du gaz. 

L’intérêt croissant pour le commerce in-
ternational de l’électricité provient principa-
lement du fait que les structures des centrales 
et les coûts de production diffèrent d’une ré-
gion à l’autre. C’est particulièrement vrai 
pour les énergies renouvelables – éolienne ou 
photovoltaïque par exemple –, dont le rende-
ment dépend des conditions locales, mais 
également pour les centrales convention-
nelles, car les prix du gaz et du charbon 
peuvent aussi présenter des écarts régionaux. 
En raison du commerce transfrontalier, les 
prix suisses de l’électricité ne se fixent pas de 
manière isolée. Au contraire, notre pays re-
prend ceux de ses voisins, lesquels sont dé-
terminés par le coût des énergies fossiles (en 
particulier du gaz). L’offre et la demande in-
térieures n’ont qu’un impact marginal sur les 
prix. Les circonstances prévalant en Europe 
comptent beaucoup plus. Cela inclut la si-
tuation conjoncturelle, le coût du gaz et du 
charbon, la structure du parc de production 
ainsi que la politique climatique européenne, 
laquelle conditionne à son tour le prix des 
quotas d’émission de CO2 ou la promotion 
des énergies renouvelables. La Suisse ne peut 
y échapper. Ce sont tous ces éléments qui 
déterminent s’il est possible d’exploiter com-
mercialement de nouvelles centrales au gaz, 
hydrauliques ou nucléaires. Il en va de même 
pour les énergies renouvelables: plus les prix 
du marché sont bas, plus les subventions né-
cessaires sont élevées.

Évolution internationale: le gaz 
et le vent

Pour un petit pays étroitement lié au mar-
ché international de l’électricité, il est logique 
de suivre l’évolution de la situation à l’étran-
ger, en Europe notamment. Le «boom» du 
gaz non conventionnel est particulièrement 
intéressant, car il indique que cette énergie 
fossile continuera probablement de jouer un 
rôle important à long terme. Sa disponibilité 
croissante se traduira par des prix relative-
ment bas. L’Europe pourra en profiter, même 
si l’extraction du gaz non conventionnel 
reste timide sur le continent (voir encadré 1). 
En tout cas, ce «boom» aura des répercus-
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sions sur les marchés libéralisés de l’électri-
cité, car les prix y sont généralement déter-
minés par les centrales thermiques 
conventionnelles. Aux États-Unis, les prix du 
gaz se sont effondrés et les centrales qui l’uti-
lisent comme agent énergétique sont en train 
de supplanter celles au charbon. Ainsi, la 
consommation de charbon a reculé de 4,6% 
en 2011, tandis que celle de gaz a augmenté 
de 2,4%1. En Europe, cette tendance ne se 
dessine pas encore, parce que les prix du gaz 
y restent plus élevés et que les certificats de 
CO2 sont avantageux en raison de la mau-
vaise conjoncture. D’un point de vue écono-
mique, les centrales au charbon restent donc 
pour l’instant relativement intéressantes.

Cependant, l’effet d’éviction touche aussi 
les énergies renouvelables subventionnées. 
La baisse des tarifs de l’électricité augmente 
le coût des subventions nettes. Celles-ci cor-
respondent à la différence entre le coût 
moyen de la technologie promue et le prix 
du marché. L’énergie nucléaire perd aussi de 
son attrait, car ses coûts variables faibles et 
ses coûts fixes élevés en font une «preneuse 
de prix» sur les marchés libéralisés de l’élec-
tricité. Si les prix du gaz et du courant restent 
bas à long terme, de nouvelles centrales nu-
cléaires ne seront guère rentables. C’est l’une 
des raisons pour lesquelles la Grande- 
Bretagne étudie un modèle appelé Feed-in 
Tariff with Contract for Difference, qui vise à 
subventionner les centrales nucléaires res-
pectueuses du climat2.

Conséquences sur le marché européen de  
l’électricité

L’évolution que connaît le gaz non 
conventionnel a des conséquences sur le 
marché européen de l’électricité. Les coûts 
des centrales au gaz jouent un rôle croissant 
dans la formation des prix, tant pour la 
charge de base que pour celle de pointe. Cela 
provient notamment du fait que l’on a 
construit de nombreuses installations de ce 
type durant la libéralisation des marchés, 
sans se préoccuper du virage énergétique 
unanimement proclamé ou à cause de lui 
justement. Au sein de l’UE, les nouvelles cen-
trales raccordées au réseau entre 2000 et 
2011 totalisent une capacité nette de plus de 
220 000 MW3. Les centrales au gaz se taillent 
la part du lion, avec 116 000 MW. Elles sont 
suivies par le parc éolien avec 84 000 MW. 
Cette combinaison du gaz et du vent n’est 
pas un hasard. Sur le plan économique, les 
centrales au gaz présentent plusieurs avan-
tages pour les fournisseurs d’électricité. On 
peut les bâtir rapidement. Les coûts de la 
construction, et donc du capital, sont relati-
vement peu élevés. Leurs émissions de CO2 

sont faibles par rapport aux centrales au 

� Source: OFEN, Statistique suisse de l’électricité 2010 / La Vie économique 

Graphique 1

Bilan suisse de l’électricité (année civile), 1960–2011 

Encadré 1

Le «boom» du gaz non conventionnel

Les nouvelles techniques d’extraction et de fo-
rage ont révolutionné la production de gaz. Les gi-
sements de gaz naturels non conventionnels, dont 
l’exploitation n’était guère rentable jusqu’ici, 
jouent un rôle toujours plus important. Ce sont no-
tamment le «coalbed methan» (méthane des gise-
ments houillers), le «tight gas» (emprisonné dans 
des réservoirs à très faible perméabilité ou des 
roches compactes) et le «shale gas» (gaz de 
schiste, également présent dans des formations 
peu perméables). Aux États-Unis, où leur extrac-
tion a «explosé» à la fin des années quatre-vingt – 
à la faveur notamment d’avantages fiscaux –, la 
moitié du gaz extrait en 2011 provenait de gise-
ments non conventionnels. En 2009, ce pays est 
devenu le premier producteur de gaz du monde. En 
2011, il représentait 20% de l’extraction mon-
diale, devançant la Russie (18,5%). Ce «boom» a 
des conséquences sur le marché gazier. La hausse 
de la production a fait chuter les prix, surtout en 
Amérique du Nord. Jusqu’ici, elle n’a eu qu’une in-
fluence limitée sur les autres régions du monde, où 
les cours du gaz étaient en 2011 souvent nette-
ment plus élevés qu’aux États-Unisa. 

À moyen et long termes, le «boom» s’étendra à 
d’autres continents. Premièrement, parce que les 

écarts de prix stimulent le commerce. Aux États-
Unis, il existe déjà des projets visant à transfor-
mer des terminaux de gaz liquide qui avaient été 
construits à l’origine pour les importations par 
voie maritime. Ces installations ne serviront plus 
à la regazéification, mais à la liquéfaction du gaz 
et à son exportation. Deuxièmement, l’accroisse-
ment de la production nationale réduit les be-
soins d’importation des États-Unis, ce qui réduit 
la demande de gaz naturel liquiéfié (GNL) sur le 
marché mondial et freine la hausse des prix. Troi-
sièmement, il existe probablement dans d’autres 
régions d’énormes gisements non conventionnels 
que les nouvelles technologies permettront d’ex-
ploiter de manière rentable. L’Europe profite aus-
si de la chute mondiale des prix du GNL, bien 
qu’elle en importe une grande partie des pays de 
l’Est par gazoduc. Certes, la plupart des contrats 
avec les fournisseurs russes prévoient une in-
dexation sur les prix du pétrole. Depuis quelques 
années, la formule de calcul tient, toutefois, lar-
gement compte du tarif sur le marché spot. Si 
l’écart de prix continue à se creuser, la Russie se-
ra obligée de faire davantage de concessions à 
ses clients européens.
a	BP 2012.

1	 BP 2012.
2	 DECC 2011.
3	 Ewea 2012.
4	 C’est la raison pour laquelle de plus en plus d’exploitants 

de centrales au gaz et au charbon réclament eux aussi 
des subventions. Il s’agit des «paiements de capacité» 
qui sont simplement destinés à maintenir les capacités 
de production.
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charbon, ce qui répond à la politique clima-
tique. Elles peuvent, en outre, être utilisées 
avec une certaine souplesse, ce qui leur per-
met de compenser la production aléatoire 
d’énergie éolienne; elles peuvent ainsi être 
considérées comme une technologie de se-
cours ou comme un fournisseur sur le mar-
ché réglementé de l’électricité. Les centrales 
éoliennes, de leur côté, bénéficient d’impor-
tantes subventions accordées au développe-
ment des énergies renouvelables. Du fait 
que le coût de cette énergie («on-shore») est 
aujourd’hui proche des prix du marché, sa 
promotion est relativement avantageuse 
comparée à des technologies comme le pho-
tovoltaïque.

Le «boom» de l’énergie éolienne et du gaz 
a toutefois des conséquences sur la forma-
tion des prix. Lorsque la conjoncture est mo-
rose et que la demande d’électricité faiblit, ce 
sont souvent les coûts marginaux des cen-
trales modernes au gaz qui déterminent le 
prix de gros de l’électricité. Pour les exploi-
tants, cela signifie qu’il ne leur est pas pos-
sible de couvrir les frais fixes des installa-
tions. Les prix de l’électricité attendus pour 
2013 ainsi que les futurs coûts de production 
des centrales au gaz et au charbon, calculés 
approximativement, illustrent bien la situa-
tion tendue qui règne en Europe (voir gra-
phique 2). De toute évidence, peu de facteurs 
incitent à poursuivre les investissements. 
Ajoutons à cela que les énergies renouve-
lables subventionnées, comme l’éolien ou le 
photovoltaïque, ont tendance à évincer du 
marché les centrales conventionnelles, parce 
qu’elles n’ont pas de coûts marginaux et que 
leur courant est injecté en priorité dans le 
réseau. Cette situation augmente la volatilité 
des prix; en même temps, elle fait baisser le 
degré moyen d’utilisation et la rentabilité des 
centrales conventionnelles4.

Conséquences sur la politique  
énergétique suisse

Les prix suisses de l’électricité – et donc la 
rentabilité des centrales – ne dépendent pas 
seulement de la conjoncture, mais aussi du 
cours du charbon et du gaz ainsi que par des 
décisions réglementaires et politiques prises 
en Europe. Les centrales à pompage-turbi-
nage sont particulièrement exposées. Leurs 
possibilités d’intervention et leur rentabilité 
sont influencées par l’extension du réseau 
européen. Ainsi, certaines adaptations au 
sein de l’UE peuvent, en raison d’externalités 
techniques, augmenter ou réduire les capaci-
tés transfrontalières du réseau suisse. En 
outre, l’efficience des nouvelles centrales 
suisses à pompage-turbinage dépend de la 
poursuite du développement en Europe des 

� Source: Avenir Suisse sur la base des  
� données de l’EEX / La Vie économique

Remarque: estimation simplifiée par Avenir Suisse qui s’est 
basé sur un modèle générique de coûts des centrales et sur 
l’évolution future des prix à l’EEX, calculée le  
23 août 2012.

Graphique 2

Coûts variables de la production d’électricité d’origine fossile et prix du marché  

Encadré 2

Le potentiel et le coût des énergies renouvelables

Plusieurs études ont évalué le potentiel des 
énergies renouvelables en Suissea, du point de 
vue technique ou à long terme. Leurs résultats 
convergent largement. Pour la majorité d’entre 
elles, l’énergie photovoltaïque (PV) est celle qui 
recèle de loin le plus grand potentiel. Elle pour-
rait produire jusqu’à 20 TWh d’électricité par an. 
À titre de comparaison, la production annuelle 
des centrales nucléaires suisses est de 26 TWh. 
Les estimations concernant l’énergie éolienne 
sont nettement moins optimistes: aucune étude 
ne table sur plus de 4 TWh. Cela tient surtout au 
fait que la Suisse manque de sites où la force du 
vent est suffisante. Le potentiel de la biomasse 
se situe dans le même ordre de grandeur. Celui de 
la (petite) hydraulique est légèrement inférieur. 
Une seule étude conclut que la géothermie recèle 
un potentiel particulièrement élevé à long terme, 
ce qui renvoie au manque de fiabilité de cette 
technologie en Suisse.

Si le pays veut opter pour une production na-
tionale d’énergies renouvelables, elle devrait 
théoriquement miser sur le développement du PV. 
Malgré les courbes d’apprentissage et les écono-
mies d’échelle, cette technologie reste toutefois 
relativement onéreuse par rapport aux prix du 
marché ou au coût de production de l’éolien. 
L’institut allemand Fraunhofer estime que la pro-

duction éolienne «on-shore» coûte 0,06 à 0,08 
euro/kWhb. En ce qui concerne le PV, les cher-
cheurs ont calculé que, sur des sites installés 
dans le sud de l’Allemagne (installations bénéfi-
ciant d’un ensoleillement normal et exposées de 
manière optimale), le coût de production est de 
0,14 à 0,16 euro/kWh pour de petites centrales et 
de 0,13 à 0,14 euro/kWh pour une implantation 
de panneaux solaires au sol. Dans le cadre de la 
rétribution à prix coûtant du courant injecté 
(RPC), le PV se vend aujourd’hui entre 0,28 et 
0,49 franc/kWh en Suisse. Tant les estimations du 
Fraunhofer que les tarifs de la RPC se situent 
donc nettement au-dessus des prix du marché, 
puisque la charge de pointe est actuellement fac-
turée à moins de 0,10 franc/kWh. Nul ne sait 
quand le PV s’alignera sur les prix du marché. 
D’un côté, le gaz bon marché pourrait tirer à long 
terme les prix de l’électricité vers le bas; de 
l’autre, la chute des prix donne des signes de ra-
lentissement. En ce moment, certains fournis-
seurs de PV vendent leurs installations à des prix 
artificiellement bas, afin d’utiliser pleinement les 
capacités de production.

a	PSI 2005, SATW 2006, Piot 2007, Trialogue Énergie 2009, 
Andersson et al. 2011 et OFEN 2012b.

b	Institut Frauenhofer ISE 2012.
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au marché, devraient piloter aussi bien la 
consommation que la production d’énergie. 
C’est d’autant plus important que la libérali-
sation a enclenché un processus d’innova-
tion5. La palette des nouvelles technologies est 
large et aucun régulateur ou politicien ne peut 
prédire avec certitude lesquelles s’imposeront 
à moyen et long termes. Il est plus raisonnable 
de laisser agir le marché. Cela ne signifie pas 
que la politique ne puisse pas établir des 
conditions-cadres, mais celles-ci doivent être 
technologiquement neutres. Elles ne de-
vraient pas perturber le mécanisme des prix, 
par exemple en subventionnant les consom-
mateurs par le biais de tarifs avantageux (ba-
sés sur les coûts), ou alors en privilégiant ou 
en désavantageant certaines technologies.

 Chaque filière, dans l’idéal, devrait sup-
porter l’ensemble des coûts qu’elle occa-
sionne – y compris ceux liés aux dommages 
environnementaux et aux accidents. Ce prin-
cipe montre, toutefois, ses limites dans le cas 
du nucléaire. Les scientifiques avancent des 
estimations très divergentes sur l’ampleur 
des dégâts et la probabilité de fusion du cœur 
d’un réacteur – définir une couverture d’as-
surance revient dès lors à prendre une déci-
sion politique sur le recours à l’énergie nu-
cléaire. Le législateur pourrait aussi – à 
condition de s’appuyer sur un consensus so-
cial – exclure du marché les technologies à 
haut risque. Cela ouvrirait la porte à de nou-
velles générations de centrales offrant une 
meilleure sécurité. Pour définir des condi-
tions-cadres, il n’est pas nécessaire de savoir 
quand ces installations seront disponibles ni 
si elles seront efficientes. Cela s’applique aus-
si aux centrales conventionnelles (au gaz no-
tamment). La décision de les construire en 
Suisse ne devrait pas être politique mais éco-
nomique, et elle devrait prendre en compte 
les éventuels coûts externes des émissions de 
CO2. Par conséquent, il serait judicieux de 
coordonner avec l’étranger l’introduction 
d’une taxe d’incitation. Si la Suisse applique 
unilatéralement des règles très strictes, les 
centrales au gaz ne se construiront qu’en de-
hors de ses frontières – avec des émissions 
identiques, mais une contribution moindre à 
la stabilité du réseau helvétique de transport. 
À l’inverse, des règles particulièrement géné-
reuses (par exemple, ni taxe ni compensation 
du CO2) sont une manière de subventionner 
les producteurs nationaux, car les prix de 
gros se forment au niveau international. En 
se rattachant au système européen d’échange 
de quotas d’émissions, la Suisse soumettrait 
ses centrales au gaz à une réglementation 
neutre sur le plan de la concurrence.

L’échange de quotas d’émissions est un 
instrument qui permet d’internaliser les 
coûts externes. En effet, la réduction du CO2 

énergies renouvelables dont la production 
est aléatoire. Comme les différences de tarifs 
entre le jour et la nuit s’amenuisent, les ins-
tallations doivent jouer davantage sur la vo-
latilité des prix engendrée à court terme par 
le vent et le soleil. Enfin, les réglementations 
de l’UE exercent également une influence sur 
le modèle commercial des centrales à pom-
page-turbinage. Les dispositions visant à 
freiner les hausses de prix sont particulière-
ment critiques. Les principales portent sur 
une (nouvelle) limitation des prix négatifs en 
Bourse et sur l’introduction de «paiement de 
capacité». De telles subventions, destinées à 
maintenir en fonction des centrales conven-
tionnelles, pourraient avoir pour effet de 
fixer une sorte de prix plafond.

En tenant compte de la profonde intégra-
tion de la Suisse en Europe, on aperçoit les 
faiblesses qui entachent les stratégies énergé-
tiques discutées au niveau politique. Ainsi, le 
fait de se focaliser sur le développement sub-
ventionné des énergies renouvelables coûte-
rait extrêmement cher à un petit pays comme 
la Suisse. Étant donné l’insuffisance de sites 
propres à accueillir un parc éolien relative-
ment performant, notre pays devrait essen-
tiellement miser sur le photovoltaïque, qui 
reste onéreux (voir encadré 2). Le niveau éle-
vé des coûts propres s’oppose donc à une ex-
tension accélérée des énergies renouvelables 
en Suisse. Il serait plus judicieux d’importer 
ce courant de régions qui bénéficient de 
conditions favorables pour le produire au 
prix du marché. L’importance du contexte 
européen relativise également toute stratégie 
politique qui prévoirait la multiplication de 
grandes centrales. Dans les conditions ac-
tuelles du marché, il n’est de toute façon pas 
certain que celles-ci seraient construites. Les 
tensions observées sur le marché européen et 
le taux de change défavorable réduisent pour 
l’instant l’attrait des investissements dans de 
nouvelles centrales en Suisse. Si les fournis-
seurs publics investissent malgré tout, parce 
qu’ils sont soumis à des impératifs politiques 
et qu’ils bénéficient de facto d’une garantie 
étatique, ce n’est certainement pas un avan-
tage pour les consommateurs – encore moins 
pour les contribuables. Les stratégies définies 
sur la base de considérations politiques 
risquent d’être de toute manière onéreuses.

Une réglementation technologiquement 
neutre

Le marché européen est tellement impor-
tant pour la Suisse que sa stratégie énergé-
tique devrait se concentrer sur lui. Nous 
avons plus besoin de conditions-cadres com-
merciales que d’une combinaison énergé-
tique «optimale». Des prix souples, adaptés 

Encadré 3
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besoin de nœuds et mettre au concours la 
construction d’une centrale ou offrir un dé-
dommagement pour la mise à disposition 
des capacités correspondantes. Des modèles 
similaires existent sur le marché d’équili-
brage de l’électricité. Il est possible de perfec-
tionner cette approche en appliquant aux 
centrales des tarifs d’utilisation différenciés 
(raccordement ou taxe d’injection) qui ré-
duisent les «externalités de réseau». Selon 
que leur intégration dans le réseau engendre 
des coûts ou des bénéfices en raison de leur 
emplacement ou de leur profil de produc-
tion, les centrales seraient ainsi soit pénali-
sées soit favorisées par le tarif d’utilisation.� m

se produit dans les pays et les secteurs où elle 
est relativement avantageuse. Il n’est donc 
pas logique que la politique climatique sub-
ventionne en plus les énergies renouvelables 
par le biais de la rétribution à prix coûtant 
du courant injecté (RPC). Cette dernière est 
de toute façon inefficiente, car elle tend à 
promouvoir des productions onéreuses:, ce 
qui rend nécessaire le subventionnement de 
technologies spécifiques. De surcroît, la RPC 
encourage une extension de ces énergies en 
Suisse, bien que les coûts propres au site y 
soient plus élevés qu’ailleurs pour la plupart 
des technologies. En outre, elle ne contient 
pas d’incitations à produire en fonction de 
l’offre et de la demande à court terme. Si la 
classe politique tient malgré tout à promou-
voir une technologie, elle devrait proposer 
un système de quotas et imposer aux four-
nisseurs une part minimale d’énergies re-
nouvelables sans en spécifier l’origine.

Conclusion

Non seulement les approches décrites 
sont technologiquement neutres, mais elles 
ne font pas de distinctions entre la produc-
tion en Suisse et à l’étranger. Selon la situa-
tion sur le marché et les coûts propres au site, 
les importations sont avantageuses pour un 
petit pays très intégré dans le réseau euro-
péen. Il peut, par ailleurs, s’avérer nécessaire 
de créer des capacités supplémentaires sur le 
territoire national afin de stabiliser le réseau. 
Si le marché n’incite pas suffisamment aux 
investissements, l’exploitant du réseau 
(Swissgrid) pourrait alors, en collaboration 
avec l’autorité de régulation, déterminer le 

5	 Parallèlement aux énergies renouvelables – telles que le 
vent, le soleil, la géothermie et les marées –, les cen-
trales thermiques conventionnelles (gaz, charbon…) 
ont continué d’évoluer, ce qui a optimisé leur niveau 
d’efficacité et leurs émissions de CO2. Le captage et le 
stockage du CO2 sont d’autres possibilités de perfection-
nement dans le domaine des énergies fossiles. Diffé-
rentes technologies de stockage de l’énergie ont égale-
ment été mises au point (batteries géantes, «power-to-
gas», centrales alimentées par de l’air comprimé, etc.). 
Par ailleurs, les chercheurs travaillent sur les centrales 
nucléaires de quatrième génération, dans lesquelles le 
risque de panne sera minime, la fusion du cœur du réac-
teur impossible et l’utilisation du combustible nette-
ment plus efficiente.
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